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Demande de renseignements no 3 de la Régie de l’énergie (la Régie)

concernant la demande amendée relative à la mise en place

d’un plan global d’efficacité énergétique

PLAN GLOBAL D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

1. Référence :
Liste des pièces, page 2

Préambule :

La liste des pièces indique que les trois rapports suivants seront déposés ultérieurement à la Régie :

· Rapport de Technosim Inc, Estimation du potentiel technico-économique d’économie d’énergie au Québec, secteur commercial et institutionnel au tarif L;

· Rapport de Génivel-BPR, Potentiel de réduction de la consommation d’énergie électrique dans l’industrie papetière québécoise;

· Rapport de CIMA, Identification du potentiel d’amélioration d’efficacité énergétique en Grande Entreprise.

Demande :

1.1 Veuillez indiquer à quelle date les rapports mentionnés au préambule seront déposés à la Régie.

2. Références :
(i)
Pièce HQD-1, document 1, pages 6 et 7

(ii)
Dossier R-3484-2002, pièce SCGM-10, document 1, pages 26 et 27

Préambule :

À la référence (i), Hydro‑Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) mentionne au sujet de son PGEÉ 2003-2006 que :

« La réalisation du PGEÉ requiert des investissements de 233 M$, sur une période d'un peu plus de 3 ans, dont 109 M$ sont assumés par Hydro-Québec Distribution […] Les impacts énergétiques prévus s’élèvent à 750 GWh implantés à la fin de 2006 […] »
À la référence (ii), SCGM fournit les informations suivantes à propos de son PGEÉ 2002‑2005 :

« Le ratio coût des programmes tangibles sur les économies cumulatives est de 0,0290 $/m3 économisé. […] Pour ce qui est des économies annuelles prévues, elles représentent respectivement 0,155 % des volumes prévus pour 2003 (0,290 Bcf/186,74 Bcf), 0,176 % (0,337 Bcf/191,49 Bcf) des volumes prévus pour 2004 et 0,20 % (0,383 Bcf/191,04 Bcf) des volumes prévus en 2005. »

Demandes :

2.1 Veuillez fournir, relativement au PGEÉ du Distributeur, le ratio coût des programmes tangibles sur les économies d’énergie cumulatives et le pourcentage d’économies annuelles prévues par rapport aux ventes prévues.
2.2 Veuillez commenter les différences notées avec le PGEÉ de SCGM.
3. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pages 5, 15 à 17, 53 et 54
Préambule :

Le tableau de la page 5 présente les investissements requis pour les programmes destinés à chacun des marchés :

	MARCHÉ
	Investissements en M$ constants de 2002

pour la période 2003-2006

	
	Clients
	HQD

	Résidentiel
	56
	33

	Commercial et institutionnel
	43
	33

	Petites et moyennes industries
	6
	13

	Grandes industries
	7
	16


Aux pages 53 et 54, il est indiqué que :

« Hydro-Québec Distribution a établi un niveau d’aide financière, pour chaque programme, en considérant la PRI acceptable pour les différentes catégories de clients. Ainsi, l’aide financière vise à respecter les critères économiques des clients, de façon à les intéresser à participer aux programmes, en limitant au minimum l’effet d’opportunisme et l’impact du PGEÉ pour les clients non participants. »

Par ailleurs, aux pages 15 à 17, le Distributeur soumet que la période de retour sur investissement ressort comme un critère très important et souvent déterminant dans la sélection des projets réalisés. Dans le cas du marché des petites et moyennes industries, il mentionne que « les clients acceptent rarement une PRI supérieure à deux ans ». Pour ce qui est du marché des grandes industries, il indique que « les projets d’efficacité énergétique doivent souvent présenter des PRI inférieures à un an ».
Demandes :

3.1 Veuillez déposer les études d’Hydro‑Québec et les études externes justifiant la période de retour sur l’investissement (PRI) acceptable pour chacun des marchés.
3.2 Veuillez indiquer, pour chacun des marchés s’il y a lieu, les critères autres que la PRI utilisés pour établir le niveau d’aide financière.

4. Références :
(i)
Pièce HQD-1, document 1, page 21

(ii) Plan de développement 2001-2002, Perspective 2001-2004 de l’Agence de l’efficacité énergétique
Préambule :

À la référence i, le Distributeur mentionne que :

« [l]es approches proposées par Hydro‑Québec Distribution […] ont été développées dans le souci de ne pas dédoubler les efforts faits par l’AEÉ et l’OEÉ, mais plutôt d’intervenir en synergie et en partenariat avec les deux organismes et, au besoin, en complémentarité avec leurs interventions. »

Demandes :

4.1 Veuillez déposer le Plan de développement de l’Agence de l’efficacité énergétique (AEÉ) cité à la référence ii.
4.2 Veuillez préciser le mécanisme qui sera mis en place par le Distributeur pour éviter tout double comptage d’économies d’énergie et tout dédoublement d’efforts entre les programmes, les activités de communication et les activités de recherche technologique et commerciale du Distributeur et ceux de l’AEÉ.
5. Référence : 
Pièce HQD-1, document 1, pages 25 et 26

Préambule :

La preuve fait état des principaux facteurs responsables de la baisse du potentiel technico-économique entre 1992 et 2003.

Demande :

5.1
Veuillez quantifier la contribution de chacun des principaux facteurs, identifiés aux pages 25 et 26, responsables de la baisse du potentiel technico-économique. 

6. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pages 46, 47 et 51

Préambule :

Le tableau de la page 51 indique des investissements de 1 M$ par année, de 2003 à 2006, pour la recherche, le développement, la démonstration et l’expérimentation (RDDE).

Aux pages 46 et 47, le Distributeur propose, relativement à la RDDE, une démarche en trois points :

· « définir une enveloppe budgétaire annuelle;

· déployer un processus permettant à tous les intervenants de marché (fabricants, chercheurs, clients, etc.) de soumettre des projets de démonstration et d'expérimentation;

· former un comité chargé de prioriser, à partir d'une grille de critères, l'ensemble des propositions reçues. […]

Considérant le temps nécessaire pour mettre en place cette approche, l'année 2003 sera surtout consacrée à la mise en place du comité et la finalisation des procédures pour la soumission de projets. L'approche proposée débuterait véritablement en 2004. »

Demandes :

6.1 Veuillez indiquer sur quelles bases les investissements annuels de 1 M$ en RDDE ont été déterminés, alors que le Distributeur mentionne qu’il reste à « définir une enveloppe budgétaire annuelle ».
6.2 Veuillez expliquer pourquoi les investissements annuels en RDDE sont constants de 2003 à 2006, alors que le Distributeur mentionne que « l'année 2003 sera surtout consacrée à la mise en place du comité et la finalisation des procédures pour la soumission de projets. L'approche proposée débuterait véritablement en 2004 ».
COÛTS ÉVITÉS
7. Référence : 
Pièce HQD-2, document 3, page 4 

Préambule :

En ce qui a trait au coût évité de long terme, le Distributeur utilise actuellement un coût évité de fourniture et transport qui reflète l’ajout d’équipements hydrauliques et de transport associés.

Demandes :

7.1 Veuillez spécifier de quel ajout d’équipements hydrauliques et de transport il est question.
7.2 Veuillez préciser le coût par kWh de fourniture et transport associé à cet ajout d’équipements. Veuillez spécifier le facteur d’utilisation associé à ce coût.
7.3 Veuillez expliquer comment est réparti le coût de fourniture et transport entre les différents usages de l’électricité et catégories de consommateurs.

8. Référence : 
Pièce HQD-2, document 3, pages 6 à 12

Préambule :

Une évaluation préliminaire du coût évité de long terme a été réalisée par le Distributeur à partir des offres retenues à la suite du premier appel d’offres. Globalement, le coût évité de fourniture et transport est estimé à 6 ¢/kWh (en dollars constants de 2007) pour 2006. Il est précisé que ce coût n’est pas différencié selon la pointe d’hiver. Cependant, ce coût fait l’objet d’une différenciation basée sur la structure des prix prévalant sur les marchés limitrophes, soit une pointe de jour pour tous les jours ouvrables de l’année, de 6 h à 22 h, et des heures hors pointe pour le reste de l’année. L’écart de coût prévu entre les heures de pointe et les heures hors pointe est de l’ordre de 1 ¢/kWh. Le Distributeur mentionne aussi entreprendre des travaux dans le but de vérifier la robustesse des hypothèses à utiliser pour les différentes analyses requises dans l’élaboration du PGEÉ.

Demandes :

8.1 Veuillez expliquer comment a été déterminé l’écart de coût de 1 ¢/kWh entre les heures de pointe et les heures hors pointe. Le cas échéant, veuillez fournir les hypothèses retenues et le détail des calculs effectués.
8.2 En partant du coût évité de fourniture et transport de 6 ¢/kWh, veuillez démontrer comment sont obtenus les coûts évités de fourniture et transport de chacune des catégories de clients aux tarifs D, G, M et L, pour l’année 2006, tels que présentés dans les tableaux des pages 8 et 9 de la pièce HQD-2, document 3. Veuillez fournir les données requises aux calculs effectués. Les calculs peuvent se limiter à la ligne « Tous les usages » de chacune des catégories de clients.
8.3 Veuillez indiquer à quelle date les résultats des travaux visant à vérifier la robustesse des hypothèses à utiliser pour les différentes analyses requises dans l’élaboration du PGEÉ seront présentés à la Régie.

9. Références : 
(i)
Pièce HQD-2, document 3, pages 6 à 12

(ii) Dossier R-3470-2001, pièce HQD-9, document 2, 
pages 3 et 4

Préambule :

Une évaluation préliminaire du coût évité de long terme a été réalisée par le Distributeur à partir des offres retenues à la suite du premier appel d’offres. Il est précisé que ce coût n’est pas différencié selon la pointe d’hiver du fait que « La puissance requise en marge de l’énergie patrimoniale est peu différenciée entre l’hiver et l’été d’ici 2011 (pièce HQD‑2, document 2 de la demande R‑3470‑2001) ». Cependant, ce coût fait l’objet d’une différenciation basée sur la structure des prix prévalant sur les marchés limitrophes. (référence i) 

Dans le cadre de l’étude du plan d’approvisionnement (dossier R-3470-2001), le Distributeur fait état de la possibilité que la structure de coût de fourniture post-patrimonial puisse être sensiblement différente de celle actuellement connue, basée sur une demande plus forte en hiver. Il mentionne également s’attendre à retrouver un profil de la demande en marge du patrimoine semblable à celui inclus dans l’énergie patrimoniale. Pour cette raison, le Distributeur choisit d’utiliser les hypothèses habituelles pour évaluer les coûts évités des différents projets ou programmes. Il ajoute que cette façon de faire se justifie de surcroît par le fait que la majorité des mesures d’économies d’énergie ont une durée de vie supérieure à 5 ans. La durée de vie moyenne des mesures considérées est de 10 ans, la durée de vie de certaines mesures allant même jusqu’à 30 ans. (référence ii)

Demandes :

9.1 Veuillez déposer le document 2 de la pièce HQD-9, produit dans le cadre du dossier R‑3470‑2001.
9.2 Veuillez expliquer les motifs pour lesquels le Distributeur pourrait décider de retenir un coût évité faisant l’objet d’une différenciation basée sur la structure des prix prévalant sur les marchés limitrophes, alors que cette possibilité était écartée lors de l’étude du plan d’approvisionnement.
9.3 Veuillez préciser quelle structure de coûts (différenciation basée sur la structure des prix prévalant sur les marchés limitrophes ou sur la pointe hivernale) a été utilisée pour les années 2012 et suivantes aux fins de l’analyse de sensibilité sur l’établissement du potentiel technico-économique et pour le calcul des impacts économiques et financiers du PGEÉ. Veuillez expliquer votre choix de structure de coûts.

10. Références :
(i)
Pièce HQD-1, document 1, page 58



(ii)
Pièce HQD-1, document 1, annexe 2, page 5 

Préambule :

À la référence i, il est mentionné que :

 «Hydro-Québec Distribution devrait être en mesure, au cours de l'hiver 2003, de déposer à la Régie la structure et le niveau des nouveaux coûts évités, de même que les répercussions des changements apportés aux coûts sur le potentiel technico-économique et l'impact du PGEÉ sur les revenus requis du Distributeur. Cette mise à jour n'entraînera pas de révision de la teneur des programmes proposés dans le PGEÉ.»

Demande :

10.1
Veuillez préciser ce qu’entend faire le Distributeur avec un programme dont le niveau des nouveaux coûts évités estimés aurait pour effet de rendre négatif le test du coût total en ressource (CTR). À titre d’exemple, selon la référence ii, le programme Inspection Plus avec l’AEÉ démontre un test CTR négatif.

RENTABILITÉ DES MESURES D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE

ET IMPACT SUR LES TARIFS D’ÉLECTRICITÉ
11. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 8

Préambule :

« Sur le plan financier, le PGEÉ a un impact à la hausse sur les revenus requis du Distributeur, impact qui atteint un niveau maximal de 28 millions de dollars en 2006 ».

Demande :

11.1
Veuillez préciser si l’impact à la hausse sur les revenus requis du Distributeur, tel que spécifié au préambule, représente le résultat du test de neutralité tarifaire. Si non, veuillez effectuer un tel test et présenter les résultats. 

12. Références :
(i)
Pièce HQD-1, document 1, page 56



(ii)
Pièce HQD-3, document 1, page 4

Préambule :

À la référence i, le Distributeur mentionne que :

 «La présente analyse financière du PGEÉ exclut les 1,7 M$ présentés à titre de frais reportés dans la demande R-3492-2002 (HQD-6, Document 5) de façon à isoler les impacts reliés au PGEÉ pour la période 2003-2006. »

À la référence ii, il indique que :

«En plus des montants soumis au tableau de la page 50, seront versées au compte de frais reportés les dépenses effectuées entre le 8 février 2002 et le 31 décembre 2002, tel que mentionné au paragraphe 23 de la demande amendée et conformément à la décision D‑2002‑25 du 8 février 2002 de la Régie. Ces montants sont de l'ordre de 1,2 millions de dollars. Il est à noter que le Distributeur n'a pas versé dans le compte de frais reportés, pour l'année 2002, le salaire du personnel du Distributeur affecté au PGEÉ. »

Demandes :

12.1 Veuillez concilier les montants de 1,7 M$ de la référence i et de 1,2 M$ de la référence ii.
12.2 Veuillez expliquer le besoin du Distributeur d’isoler les impacts reliés au PGEÉ pour la période 2003-2006, en excluant le montant de 1,7 M$ de l’analyse financière.

13. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, annexe 1, pages 3 et 4

Préambule :

Un tableau relatif au test du coût total en ressources et un tableau relatif au test du participant y sont présentés.

Demande :

13.1
Veuillez fournir, pour chacun des programmes, le détail des calculs suivants, incluant les hypothèses à l’appui :

· investissements d’Hydro-Québec;

· investissements des clients;

· facture évitée des clients.

14. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, annexe 1, page 5

Préambule :

Un tableau relatif à l’impact sur les revenus requis y est présenté.

Demande :

14.1
Veuillez expliquer le calcul des pertes de revenus annuelles pour chaque catégorie de clients. Veuillez fournir les données utilisées pour effectuer le calcul.

PROGRAMMES D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE

15. Référence :
Pièce HQD-2, documents 5 à 8

Préambule :

En ce qui a trait à l’ensemble des programmes composant le PGEÉ.
Demandes :

15.1
Veuillez produire un tableau comprenant, pour chaque trimestre de 2003 à 2006 avec le total pour la durée du plan, les données suivantes pour chaque programme du PGEÉ et pour chaque mesure composant ces programmes :

· le nombre de participants;

· le nombre d’équipements économiseurs, le cas échéant;

· les économies d’énergie unitaires;

· le nombre de kWh économisés;

· les coûts fixes et variables.
15.2 Veuillez présenter, pour chaque programme du PGEÉ et pour chaque mesure composant ces programmes, les hypothèses ayant servi à estimer le nombre total de participants et les économies d’énergie unitaires fournis à la demande de renseignements 15.1.
15.3 Veuillez fournir, pour chaque programme du PGEÉ, la PRI pour les participants. Veuillez présenter vos hypothèses et calculs.

16. Référence :
Pièce HQD-2, document 5, pages 3 et 4

Préambule :

En ce qui a trait au diagnostic énergétique personnalisé – clientèle résidentielle :

« […] le logiciel […] produit un rapport personnalisé contenant des recommandations pour une utilisation plus efficace et judicieuse de l’énergie électrique par grande catégorie d’usage final […] Hydro-Québec Distribution estime une économie d’énergie moyenne de 173 kWh par ménage participant. »

Demandes :

16.1 Veuillez lister les types de mesures qui seront recommandées, ainsi que les économies d’énergie unitaires qui y sont associées.
16.2 Veuillez spécifier comment les différents types d’habitation des participants, ainsi que leur statut de propriété ont été pris en compte lors du calcul de l’économie moyenne de 173 kWh par ménage participant. Il est notamment demandé de détailler le pourcentage d’économies d’énergie présumé pour les propriétaires (occupants et non occupants), versus les locataires (avec ou sans facture d’énergie incluant le chauffage), ainsi que pour les occupants de maisons unifamiliales, de duplex, de triplex ou d’habitations multifamiliales.
16.3 Veuillez indiquer si le logiciel utilisé dans le cadre de cette intervention existe déjà.  Si oui, veuillez spécifier de quel logiciel il s’agit. Si non, veuillez indiquer le coût associé au développement d’un tel logiciel.
17. Références :
(i)
Pièce HQD-2, document 5, page 3

(ii) Pièce HQD-1, document 1, page 49

Préambule :

Le programme consiste à offrir aux clients résidentiels un diagnostic énergétique personnalisé de leur habitation et de leurs équipements à partir d’un questionnaire à compléter sur le site Internet d’Hydro-Québec Distribution ou par la poste selon leur préférence. L’objectif a été établi à 750 000 ménages participants. (référence i)

Par ailleurs, le tableau de la référence ii indique, en ce qui concerne le programme de diagnostic énergétique personnalisé – clientèle résidentielle, une contribution de 6,8 M$ (constants de 2002) de la part des participants au programme.

Demande :

17.1
Veuillez préciser la contribution financière qui sera demandée à chaque participant. Veuillez préciser à quoi servira cette contribution. Le cas échéant, veuillez faire les distinctions qui s’imposent en fonction du type de participation (par Internet ou par la poste).

18. Référence :
Pièce HQD-2, document 5, pages 7 et 8

Préambule :

Un des objectifs du programme de promotion du thermostat électronique dans la nouvelle construction est de « Favoriser l’installation de thermostats électroniques dans 60 % des projets de nouvelle construction d’unifamiliales, de duplex et de triplex ayant un système principal de chauffage à plinthes électriques contrôlées par des thermostats muraux. »

Il est précisé que « L’effet d’opportunisme a été considéré dans le calcul de l’aide financière, mais il a été retranché pour le calcul des gains unitaires d’économies d’énergie. »

Demandes :

18.1 Veuillez indiquer si les thermostats électroniques programmables y sont inclus.  Si ce n’est pas le cas, veuillez indiquer les raisons motivant cette exclusion.
18.2 Veuillez indiquer comment le double comptage des économies d’énergie sera évité, dans un contexte où le Distributeur fait également la promotion du programme Novoclimat en collaboration avec l’Agence de l’efficacité énergétique du Québec et où l’installation de thermostats électroniques est obligatoire pour l’obtention de la certification.
18.3 Veuillez expliquer l’exclusion des habitations multifamiliales de la clientèle ciblée par cette intervention.

19. Référence :
Pièce HQD-2, document 5, page 9

Préambule :

Concernant le programme de promotion des thermostats électroniques dans la nouvelle construction résidentielle, le Distributeur souligne que :

«Cependant, un élément déterminant à considérer dans la réalisation de ce programme serait l'adoption éventuelle de la norme CSA C828-99 par les gouvernements, rendant l'installation obligatoire de thermostats performants dans la nouvelle construction. Si tel n’est pas le cas, le programme serait arrêté.»

Demandes :
19.1 Veuillez présenter le calendrier d’adoption prévu de la norme CSA C828-99 et élaborer sur les effets de cette norme sur l’implantation de la présente mesure.
19.2 Dans une situation où une telle norme serait adoptée, veuillez indiquer si le Distributeur continuerait à cumuler les pertes de revenus générées par les clients qui se sont prévalus du programme avant l’adoption de la nouvelle norme. Si oui, veuillez fournir les motifs justifiant cette approche.
20. Référence :
Pièce HQD-2, document 5, pages 12 et 13

Préambule :

En ce qui a trait au programme Inspection Plus de l’AEÉ :

« Le programme de l’AEÉ prévoit réaliser 31 500 inspections d’habitations chauffées principalement à l’électricité, sur la période 2003-2006, générant des économies totales de 48 GWh. (...( les gains énergétiques (économies d’électricité) ont été estimés entre 2 000 kWh et 4 500 kWh, pour une moyenne de 3 375 kWh par client. (...(  L’objectif est ambitieux.  Le passage assez rapide d’environ 1 000 inspections par an actuellement à 10 000 par an sur une période de deux ans, implique une bonne performance de l’infrastructure de réalisation des inspections et un bon effort de communication. »

Demandes :

20.1 Veuillez préciser la répartition du type d’habitations pour lesquelles les 31 500 inspections prévues
20.2 Veuillez indiquer le nombre d’inspections post-travaux inclus les 31 500 inspections prévues, ainsi que les économies d’énergie unitaires qui y sont associées.
20.3 Veuillez indiquer, dans le cas où le partenaire (AEÉ) n’atteindrait pas ses objectifs, les coûts qui seraient assumés par le Distributeur.
21. Référence :
Pièce HQD-2, document 5, page 14

Préambule :

Le programme Novoclimat de l’AEÉ vise à certifier autour de 2 037 résidences (environ 510 maisons par année) qui généreront une économie d’énergie de 14 GWh.
Demande :

21.1
Veuillez préciser si les 2 037 résidences à certifier sont exclusivement des résidences chauffées principalement à l’électricité. Si non, veuillez préciser le pourcentage de ces 2 037 résidences qui ne sont pas chauffées principalement à l’électricité et veuillez expliquer comment seront comptabilisées les économies d’énergie pour ce type de résidences. 

22. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 36

Préambule :

« De plus, Hydro‑Québec envisage offrir un programme de rénovation énergétique dans les habitations à loyer modique avec des intervenants de marché spécialisés dans ce domaine. »

Demande :

22.1
Veuillez décrire l’état d’avancement de la conception du programme de rénovation énergétique envisagé par le Distributeur.
23. Références :
(i)
Pièce HQD-2, document 6, pages 3 à 5



(ii)
Pièce HQD-1, document 1, page 49

Préambule :

Le programme de diagnostic énergétique personnalisé – clientèle petits commercial et institutionnel consiste à réaliser une analyse de la consommation à l’aide d’un progiciel offert sur le site Internet d’Hydro‑Québec Distribution :

« Les recommandations émises sur les mesures d’économie d’énergie génèreront en moyenne par participant une économie de 650 kWh/an, soit 2,7 % de la consommation moyenne du cas type.  Ces mesures visent tant les comportements que l’installation de petits équipements (thermostats électroniques, éclairage plus efficace, etc.). […] Le programme vise à atteindre un taux de participation annuel de 3 % des 208 000 abonnés ciblés, totalisant plus de 6 000 participants par an, soit plus de 18 000 participants sur un horizon de trois ans. »

Par ailleurs, le tableau de la référence ii indique, en ce qui concerne le programme de diagnostic énergétique personnalisé – clientèle petits commercial et institutionnel, une contribution de 1,9 M$ (constants de 2002) de la part des participants au programme.

Demandes :

23.1 Veuillez lister les types de mesures qui seront recommandées, ainsi que les économies d’énergie unitaires qui y sont associées.
23.2 Veuillez préciser la contribution financière qui sera demandée à chaque participant et préciser à quoi servira cette contribution.
23.3 Veuillez indiquer si le progiciel présenté dans le cadre de cette intervention existe déjà.  Si oui, veuillez spécifier de quel progiciel il s’agit. Si non, veuillez indiquer le coût associé au développement d’un tel progiciel.
24. Référence :
Pièce HQD-2, document 6, pages 13 et 14
Préambule :

En ce qui a trait au programme d’initiatives énergétiques dans les bâtiments administratifs d’Hydro‑Québec :

« Du point de vue énergétique, l’objectif visé avec les bâtiments d’Hydro-Québec se chiffre à 12 GWh.  Ces économies d’énergie s’ajouteront aux 82 GWh qui ont été engendrés par un programme similaire au cours de la dernière décennie. […] Le budget octroyé pour les bâtiments d’Hydro‑Québec couvrira la totalité des coûts engendrés pour la réalisation des mesures ou des travaux reliés à l’implantation des mesures d’économies d’énergie. Le coût moyen prévu par bâtiment est de 28 500 $, soit 2,4 M$ pour l’ensemble du programme. »

Le Distributeur précise qu’aucun effet de distorsion n’a été pris en compte.

Demandes :

24.1 Veuillez lister les types de mesures prévues dans le cadre de cette intervention, ainsi que les économies unitaires qui y sont associées.
24.2 Veuillez préciser le montant total des investissements qui a été requis pour réaliser des économies d’énergie de 82 GWh.
24.3 Veuillez indiquer le coût unitaire des mesures implantées, en $/kWh, ainsi que le seuil de rentabilité accepté, en comparaison avec les résultats et coûts observés lors des précédentes interventions du même type dans les bâtiments d’Hydro-Québec.
24.4 Veuillez expliquer pourquoi l’effet tendanciel n’a pas été pris en compte dans un programme permettant de poursuivre l’amélioration de la performance énergétique.
24.5 Veuillez expliquer pourquoi le budget octroyé pour poursuivre l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments d’Hydro-Québec est inclus dans le budget du PGEÉ, et ne fait pas partie du budget d’immobilisations du Distributeur.

25. Référence :
Pièce HQD-2, document 7, pages 6 et 7

Préambule :

En ce qui a trait au programme d’initiatives énergétiques PMI :

« Le programme vise à inciter l’implantation de mesures d’économies d’énergie ayant une période de rentabilité excédant les critères de décision du client, soit plus de 18 mois.  Le programme vise à générer des économies d’énergie de 48 GWh sur un horizon de 36 mois ».

« L’aide financière envisagée  correspondra à la moins élevée des possibilités suivantes :

· un montant en ¢/kWh économisé sans égard à l’usage;

· une aide financière requise pour ramener les coûts admissibles du projet à une PRI de 18 mois;

· un montant maximum par projet. »

« Le programme pourrait agir en complémentarité aux autres programmes canadiens oeuvrant dans le même domaine, notamment le programme de promotion de l’efficacité énergétique de l’AEÉ, et les programmes d’audits énergétiques et le Programme d’encouragement pour les bâtiments industriels (PEBI) de l’OEÉ. »

Demandes :

25.1 Veuillez expliquer pourquoi la période d’intervention est de 36 mois, alors que celle des autres programmes proposés par le Distributeur est généralement de 48 mois (de 2003 à 2006).
25.2 Veuillez élaborer sur la complémentarité du programme d’initiatives énergétiques PMI avec les programmes de l’AEÉ et de l’OEÉ mentionnés au préambule. Veuillez également présenter les mécanismes à mettre en place pour éviter un dédoublement de chacun des ces programmes auprès de la clientèle industrielle.

26. Référence :
Pièce HQD-2, document 8, page 4

Préambule :

Le programme de démonstration et sensibilisation pour les procédés industriels comprend un volet démonstration, ainsi qu’un volet sensibilisation.  Dans le cas du volet démonstration « Plusieurs projets de démonstration sont prévus et, de par leur nature, ils peuvent être abandonnés et remplacés par d’autres dès que les objectifs d’économies d’énergie ne sont pas démontrés. »
Demandes :

26.1 Veuillez élaborer sur les critères et paramètres qui orienteront la sélection des projets dans le cadre du volet démonstration.
26.2 Veuillez donner des exemples de projets de démonstration.
27. Référence :
Pièce HQD-2, document 8, pages 3 à 6

Préambule :

Le programme de démonstration et sensibilisation pour les procédés industriels comprend un volet démonstration, ainsi qu’un volet sensibilisation.  Dans le cadre de ce dernier volet, le Distributeur offre notamment à la clientèle participante « un support financier pour la réalisation d’audits énergétiques en usine pour faciliter l’identification de mesures d’économies d’énergie et favoriser leur implantation. »

En ce qui a trait au cas type rencontré dans le cadre du volet sensibilisation, le Distributeur mentionne que « Pour les consultations sur le Web, aucun cas type ne peut être conçu.  De même pour les analyses énergétiques, la grande diversité des procédés nous empêche de concevoir un cas type, du moins à ce stade-ci de développement du programme. »
Enfin, la nature de l’aide apportée aux participants dans le cadre du volet sensibilisation s’exprime de la façon suivante :

« L’aide prendra la forme d’un pourcentage des coûts de l’audit énergétique réalisé par le client jusqu’à concurrence d’un montant maximal. Des activités d’information et de promotion personnalisées seront réalisées par Hydro-Québec Distribution. Un site internet assurera la diffusion d’informations techniques utiles pour la réalisation des audits et l’implantation des mesures d’économies d’énergie. »

Demandes :

27.1 Veuillez définir les secteurs industriels touchés par cette intervention.
27.2 Veuillez lister les types de mesures prévues dans le cadre de cette intervention, ainsi que les économies unitaires qui y sont associées.
27.3 Veuillez indiquer les taux d’implantation des mesures prévues dans le cadre du volet sensibilisation et implantées à la suite des audits réalisés.
27.4 Veuillez fournir plus d’information sur les paramètres utilisés pour le volet sensibilisation lors de l’exercice de prévision budgétaire du PGEÉ, ainsi que sur le support financier prévu pour la réalisation des audits énergétiques.
27.5 Veuillez indiquer si l’intégration des procédés est également supportée financièrement dans le cadre de cette intervention.
27.6 Compte tenu qu’aucun cas type n’ait pu être conçu, veuillez expliquer comment le Distributeur compte s’y prendre relativement aux consultations sur le Web.

28. Référence :
Pièce HQD-2, document 8

Préambule :

Deux programmes sont proposés pour le marché des grandes industries, soit le programme démonstration et sensibilisation pour les procédés industriels et le programme d’initiatives pour les procédés industriels.

Demande :

28.1
Pour chacun des programmes mentionnés au préambule, veuillez indiquer si un taux d’opportunistes est prévu parmi les participants. Si oui, veuillez en indiquer le taux et présenter vos hypothèses. Si non, veuillez expliquer votre réponse.
SUIVI DU PLAN GLOBAL D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

29. Références :
(i)
Décision D-2002-258, R-3473-2001, 21 novembre 2002

(ii) Pièce HQD-1, document 1, pages 58 et 59

(iii) Dossier R-3484-2002, document 2, page 2

Préambule :

Dans sa décision D‑2002-258, la Régie indique que « De plus, la conception et les suivis des programmes doivent permettre à la Régie de s’assurer de l’atteinte des résultats escomptés, notamment en termes d’impacts énergétiques, économiques et environnementaux.
À la référence ii, la Distributeur mentionne que « Le suivi des programmes sera défini plus en détail au cours de la phase de développement, avant le lancement dans le marché. »
Demandes :

29.1 Veuillez indiquer à quelle date le suivi plus détaillé des programmes devrait être présenté à la Régie.
29.2 Veuillez présenter, dans le cadre de la présente demande de renseignements, une esquisse du format du suivi des programmes du Distributeur et les informations qui y seraient contenues. Le Distributeur peut s’inspirer du rapport de suivi et d’implantation du PGEÉ de SCGM cité à la référence iii et des informations trimestrielles demandées à la demande de renseignements 15.1.

